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Arrêté directorial donnant mandat devant les juridictions
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pénales
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ASSISTANCE~ HÔPITAUX 
PUBLIQUE~ DE PARIS 

Arrêté directorial donnant mandat devant les juridictions administratives, civiles et 

pénales 

l e Directeur général 

de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris 

Vu la loi no 68-250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des créances sur l'Etat, les 
départements, les communes et les établissements publics, 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7, L. 6147-1, R. 6147-1, R. 
6147-5 et R.6147-10, 

Vu l'article 706-43 du code de procédure pénale, 

Vu le décret du 13 novembre 2013 portant nomination du directeur général de l'Assistance 
publique-hôpitaux de Paris, 

Vu la décision no 2011-0053 DG du 9 mai 2011 modifiée fixant la liste des pôles d'intérêt 
commun de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté no 2011-0054 DG du 9 mai 2011 modifié portant désignation des directeurs des 
pôles d'intérêt commun de l'Assistance publique- hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté directorial no 2013318-0007 du 14 novembre 2013 modifié, portant délégation de 
signature aux directeurs de pôles d'intérêt commun (directeurs des services centraux), 

Vu l'arrêté no 75-2017-11-22-002 du 22 novembre 2017 relatif aux missions et à 
l'organisation de la Direction des affaires juridiques, 

ARRETE 

ARTICLE 1 
Mandat est donné à Mme Charline NICOLAS, directrice des affaires juridiques, à M. Marc DUPONT, 
adjoint à la directrice des affaires juridiques et à Mme Soisic !ROZ, directrice déléguée, aux fins de 
représenter l'établissement public en demande et en défense devant les juridict ions administratives, 
civiles et pénales concernant l'établissement public. 

ARTICLE 2 
L'arrêté directorial no 75-2017-10-31-009 du 31 octobre 2018 est abrogé. 

ARTICLE 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d'lie-de­
France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 
3 \ JAN. 2019 

~H 
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ASSISTANCE~ HÔPITAUX 
PUBLIQUE~ DE PARIS 

Arrêté directorial modifiant l'arrêté no 2011-0054 DG du 9 mai 2011 portant désignation 

des directeurs de pôles d'intérêt commun de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris 

le Directeur général 

de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7, L. 6147-1, R. 6147-1 et 

R. 6147-5, 

Vu le décret du 13 novembre 2013 portant nomination du directeur général de l'Assist ance 

publique-hôpitaux de Paris, 

Vu la décision no 2011-0053 DG du 9 mai 2011 modifiée fixant la liste des pôles d'intérêt 

commun de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté no 2011-0054 DG du 9 mai 2011 modifié portant désignation des directeurs des 

pôles d'intérêt commun de l'Assistance publ ique- hôpitaux de Paris, 

Vu l'arrêté min istériel du 21 janvier 2019 plaçant Mme Charline NICOLAS dans la position de 

détachement auprès de l'Assistance publique-hôpitaux de Paris, à compter du 16 janvier 

2019, afin d'exercer les fonctions de directrice des affaires juridiques, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : À l'article 1 de l'arrêté no 2011-0054 DG susvisé, les modifications suivantes sont 
apportées, à compter du 16 janvier 2019 : 

Pour la direction des affaires juridiques (DAJ), 

Mme Charline NICOLAS ; 

ARTICLE 2 : L'arrêté n°75-2017-10-12-001 du 12 octobre 2017 est abrogé. 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région d'l ie-de-France, préfecture de Paris. 

Fait à Paris, le 3 1 JAN. 2019 
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842418881 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 31 octobre 2018 par Mademoiselle BERHOU Yasmine, en qualité de micro- 
entrepreneur, pour l'organisme BERHOU Yasmine dont le siège social est situé 7bis, passage du buisson 
Saint Louis 75010 PARIS et enregistré sous le N° SAP 842418881 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 décembre 2018

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégatiomla Directrice Adjointe

Isabel
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de
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territoriale de Paris

75-2018-12-04-019

Récépissé de déclaration SAP - BERTRAND Luce
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

idf-ut75. sap@direccte.gouv. fr

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843216326 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 1er novembre 2018 par Mademoiselle BERTRAND Luce, en qualité de micro- 
entrepreneur, pour l’organisme BERTRAND Luce dont le siège social est situé 106, rue Boileau 75016 PARIS 
et enregistré sous le N° SAP 843216326 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 décembre 2018

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégationTla Directrice Adjointe

Isabell] ERT
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-12-04-017

Récépissé de déclaration SAP - CROS Sébastien
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l’Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 838968527 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 31 octobre 2018 2018 par Monsieur CROS Sébastien, en qualité de micro- 
entrepreneur, pour l'organisme CROS Sébastien dont le siège social est situé 49, rue de Ponthieu 75008 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 838968527 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé
- Livraison de courses à domicile

Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 
PA/PH et pathologies chroniques)

- Coordination et délivrance des services à la personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 décembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdé.................... '' e Adjointe
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-12-04-018

Récépissé de déclaration SAP - PILIDJIAN Claire
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, oe la Consommation, 
ou Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France IIUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843364399 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 30 octobre 2018 par Mademoiselle PILIDJIAN Claire, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme PILIDJIAN Claire dont le siège social est situé 1, boulevard Auguste Blanqui 
75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 843364399 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 décembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégatic e Adjointe

Isabelle
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-12-04-023

Récépissé de déclaration SAP - SERVARAMA
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France U
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté « Égalité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843408006 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R,7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
DEPARTEMENTALE DE Paris le 31 octobre 2018 2018 par Monsieur KAMDOUM TCHAMWA Bruno, en qualité 
de président, pour l'organisme SERVARAMA SAS dont le siège social est situé 128 rue de la Boétie 75008 
PARIS et enregistré sous le N° SAP 843408006 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

Entretien de la maison et travaux ménagers 
Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage
- Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

Soutien scolaire ou cours à domicile
Soins d'esthétique à domicile des personnes dépendantes

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
- Livraison de repas à domicile
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé
- Livraison de courses à domicile
- Assistance informatique à domicile
- Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 

toilettage)
- Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire
- Assistance administrative à domicile
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile
- Téléassistance et visioassistance
- Interprète en langue des signes (technicien de l'écrit et de codeur en langage parlé complété)
- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors 

PA/PH et pathologies chroniques)
- Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies 

chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) 

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)
- Coordination et aéiivrance des services à ia personne

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Constate :

articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 décembre 2018

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Isabelle C ‘T

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-12-04-023 -
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-12-04-016

Récépissé de déclaration SAP - SOUQUET Titouan
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 842554313 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 1er novembre 2018 par Monsieur SOUQUET Titouan, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme SOUQUET Titouan dont le siège social est situé 97, boulevard Lefebvre 
75015 PARIS et enregistré sous le N° SAP 842554313 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Soutien scolaire ou cours à domicile

- Assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Parisrle 4 décembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdéléqation, la Directrice Adjointe

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-12-04-016 -
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-12-04-020

Récépissé de déclaration SAP - THOMAS Marguerite
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France

Unite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843509571 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale DE Paris le 11 novembre 2018 2018 par Mademoiselle THOMAS Marguerite, en qualité de 
micro-entrepreneur, pour l'organisme THOMAS Marguerite dont le siège social est situé 8, rue de la Reine 
Blanche 75013 PARIS et enregistré sous le N° SAP 843509571 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 décembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-12-04-020 -
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-12-04-021

Récépissé de déclaration SAP - TRAWALLY Aicha
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail, et de 
l'Emploi Ile-de-France mmUNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS 

35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

république Française

idf-ut75. sap@direccte. gouv. fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 843538661 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 12 novembre 2018 par Mademoiselle TRAWALLY Aicha, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme TRAWALLY Aicha dont le siège social est situé 56, boulevard de la Villette 
75019 PARIS et enregistré sous le N° SAP 843538661 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 4 décembre 2018

Constate :

articles.

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégatio 1 ‘ ce Adjointe

Isabelle T

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-12-04-021 -
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Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de

la consommation, du travail et de l’emploi - Unité

territoriale de Paris

75-2018-12-04-024

Récépissé de déclaration SAP - WIDEEK
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Direction Régionale des Entreprises, 
de la Concurrence, de la Consommation,
DU TRAVAIL, ET DE
l'Emploi Ile-de-France IIUnite Départementale de Paris 
35, rue de la Gare 
75144 Paris Cedex19

Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

idf-ut75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP 832576649 
(Article L. 7232-1-1 du code du travail)

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5,

Le PREFET DE PARIS

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unite 
Départementale de Paris le 2 novembre 2018 par Madame BENDIF Sihem, en qualité de micro­
entrepreneur, pour l'organisme WIDEEK dont le siège social est situé 23-25, rue Jean-Jacques Rousseau 
75001 PARIS et enregistré sous le N° SAP 832576649 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

- Assistance informatique à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 6 décembre 2018

Constate :

Pour le Préfet de la région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
et par délégation de la Directrice Régionale de la DIRECCTE d'Ile-de-France, 

Par subdélégation, la Directrice Adjointe

Direction régionale des entreprises, de la concurrence et de la consommation, du travail et de l’emploi - Unité territoriale de Paris - 75-2018-12-04-024 -
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Préfecture de Police

75-2019-01-30-010

Arrêté n°2019-0048 réglementant temporairement les

conditions de circulation sur le linéaire du Terminal 2C de

l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les

travaux de remplacement d'une centrale de traitement d'air

en coque 7 du Terminal 2C.
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019-0048 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur le linéaire du Terminal 2C de 

l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de remplacement d'une 
centrale de traitement d'air en coque 7 du Terminal 2C 

 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
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Vu la demande du Groupe ADP, en date du 24 janvier 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur de la polices aux frontières de Paris Charles de Gaulle et du 
Bourget, en date du 29 janvier 2019, sous réserve des prescriptions mentionnées à l’article 5 du 
présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de remplacement d'une centrale de traitement d'air 
en coque 7 du terminal 2C et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des 
travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE    
 
Article 1 :   

Les travaux de remplacement d'une centrale de traitement d'air en coque 7 du Terminal 2C se 
dérouleront entre le 1er février 2019 et le 15 juillet 2019, entre 23h30 et 05h00. 

 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit : 
 

- Phase 1 : 
• Fermeture du linéaire pro du Terminal 2C. Mise en place de barrières piétonnes pour 

sécuriser l'accès au chantier. 
 

- Phase 2 : 
• Fermeture du linéaire pro du Terminal 2C et de la dépose minute. Mise en place de 

barrières piétonnes pour sécuriser l'accès au chantier. 
 
Ces fermetures seront réalisées de manière ponctuelle sur la durée de validité de l'arrêté. 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 

 
Article 2 :  

La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du 
livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté 
interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les 
conditions de mise en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation 
temporaire-Édition du SETRA). 

        Article 3 : 

Le                               Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier ou 
des intempéries. 
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                                    Article 4 :  

 La limitation de vitesse ne sera pas modifiée au droit du chantier  

 Article 5 :  

Les  mesures    de     sécurité     doivent    être     respectées    scrupuleusement    par    les   différents  
intervenants. D’autre part : 
 
− Les barrières devront être inamovibles et difficilement franchissables durant la durée des 
travaux. 
 
La direction de la police aux frontières sera   informée   de    toutes   modifications   ou   de 
changement   d’horaires   et   pourra    éventuellement    procéder    à    la    fermeture   du   chantier. 
 

                                    Article 6 : 

                                   Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément   aux  lois  et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la police aux frontières sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                     Roissy, le  30 janvier 2019 
 

                      Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

                                et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris   
                                                               Signé 
 

                   François MAINSARD                
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Préfecture de Police

75-2019-01-30-011

Arrêté n°2019-0049 réglementant temporairement les

conditions de circulation sur la rue de la Belle Borne et rue

du Fortin de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour

permettre la réalisation d'une tranchée réseaux eaux

potables.
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  

DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  
 

                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019-0049 
 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur la rue de la Belle Borne et rue 

du Fortin de l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre la réalisation d'une 
tranchée réseaux eaux potables 

 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
 
Vu la demande du Groupe ADP, en date du 24 janvier 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du Service d’Etude et d’Impact de la Direction de l’Ordre Public de la 
Préfecture de Police, en date du 29 janvier 2019, sous réserve des prescriptions mentionnées à 
l’article 5 du présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre la réalisation d'une tranchée réseaux eaux potables au niveau 
du giratoire de la rue du Fortin et rue de la Belle Borne et pour assurer la sécurité des usagers et des 
personnes chargées des travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux abords 
du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 
 

ARRETE    
 
 
Article 1 :   
Les travaux de réalisation d'une tranchée réseaux eaux potables au niveau du giratoire rue du Fortin 
et rue de le Belle Borne se dérouleront entre le 10 février 2019 et le 10 mars 2019. 
 
En journée, la réalisation de la tranchée dans l'ilot du giratoire ne gênera pas la circulation. 
 
Des plaques pont lourd seront posées sur la chaussée. 
 
En nuit, les travaux s'effectueront dans la voirie. 
 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit : 
 

- Fermeture de l'accès à la rue de la Belle Borne (chaussée Sud) depuis le giratoire de 
la route de la Croix au Plâtre jusqu'au giratoire avec la rue du Fortin, 
- Mise en place d'une déviation via la route de la Croix au Plâtre pour récupérer l'accès 
à la rue du Fortin et la rue de la Belle Borne (chaussée Nord), 
- Mise en place d'un balisage lumineux. 

 
La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 
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Article 2 :  

 La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du 
livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté 
interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les 
conditions de mise en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation 
temporaire-Édition du SETRA). 

        Article 3 : 

Le                               Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier ou 
des intempéries. 

                                    Article 4 :  

Pas de limitation de vitesse spécifique liée au chantier.r.  

 Article 5 :  

Les  mesures    de     sécurité     doivent    être     respectées    scrupuleusement    par    les   différents  
intervenants. D’autre part : 
 
− Il sera nécessaire de positionner un barrage physique rue du Fortin, sur la chaussée Sud, à 
hauteur de la route de la Croix aux Plâtres et de réduire la vitesse en amont du chantier. 
 
La direction de l’ordre public et de la circulation de la préfecture de police et la direction de la 
Police aux Frontières    seront   informées   de    toutes   modifications   ou   de changement   
d’horaires   et   pourra    éventuellement    procéder    à    la    fermeture   du  chantier. 
 
 

                                    Article 6 : 

                                   Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément   aux  lois  et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la direction de l’ordre public et de 
la circulation de la préfecture de police sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                     Roissy, le 30 janvier 2019 
 

                      Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

                                et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris   
 
                                                                Signé 
 

                   François MAINSARD                
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DELEGATION DE LA PREFECTURE DE POLICE POUR LA SECURI TE ET LA SURETE  
DES PLATES-FORMES AEROPORTUAIRES DE PARIS  

                                                Arrêté du préfet délégué n° 2019-0050 
réglementant temporairement les conditions de circulation sur le linéaire du Terminal 2C de 

l'aéroport Paris Charles de Gaulle, pour permettre les travaux de remplacement d'une 
centrale de traitement d'air en coque 2 du Terminal 2C 

 
 

le Préfet de police, 
                            
Vu le Code Pénal ; 
 
Vu le Code de l’Aviation civile ; 
   
Vu le Code de la Route ; 
 
Vu la loi n° 2017-257 du 28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement 
métropolitain ; 
 
Vu le décret n° 2017-288 du 6 mars 2017 modifiant le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 relatif au 
préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-Charles-de-
Gaulle et du Bourget ; 
 
Vu le décret n° 2018-0039 du 16 février 2018 portant nomination de Monsieur François 
MAINSARD préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly auprès du préfet de police ; 
 
Vu l’arrêté n° 2018-0117 du 19 février 2018 portant délégation de signature à Monsieur François 
MAINSARD, préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris-
Charles-de-Gaulle, de Paris-le Bourget et de Paris-Orly ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes et 
notamment l’article 1er ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié, relatif à la signalisation routière, 
approuvant la huitième partie « signalisation temporaire » du livre 1 de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-0487 du 5 février 2003 modifié relatif à la signalisation sur les voies 
de la zone publique de l’aéroport Paris-Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2015-3248 du 03 décembre 2015 relatif à la police sur l’aéroport de Paris-
Charles-de-Gaulle ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-2545 du 2 juin 2003, réglementant la circulation sur les voies de la 
zone publique de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, modifiant l’arrêté préfectoral n° 1999-5363 
du  22 décembre 1999 ; 
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Vu la demande du Groupe ADP, en date du 24 janvier 2019 ; 
 
Vu l’avis favorable du directeur de la polices aux frontières de Paris Charles de Gaulle et du 
Bourget, en date du 29 janvier 2019, sous réserve des prescriptions mentionnées à l’article 5 du 
présent arrêté ; 
 
CONSIDERANT que, pour permettre les travaux de remplacement d'une centrale de traitement d'air 
en coque 2 du terminal 2C et pour assurer la sécurité des usagers et des personnes chargées des 
travaux, il convient de réglementer temporairement la circulation aux abords du chantier ; 
 
Sur la proposition du préfet délégué pour la sécurité et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de 
Paris ; 
 

ARRETE    
 
Article 1 :   

Les travaux de remplacement d'une centrale de traitement d'air en coque 2 du Terminal 2C se 
dérouleront entre le 1er mars 2019 et le 31 janvier 2020, entre 23h30 et 05h00. 

 
Pour permettre la réalisation de ces travaux, la circulation publique sera réglementée 
temporairement comme suit : 
 

- Phase 1 : 
• Fermeture du linéaire pro du Terminal 2C. Mise en place de barrières piétonnes pour 

sécuriser l'accès au chantier. 
 

- Phase 2 : 
• Fermeture du linéaire pro du Terminal 2C et de la dépose minute. Mise en place de 

barrières piétonnes pour sécuriser l'accès au chantier. 
 
Ces fermetures seront réalisées de manière ponctuelle sur la durée de validité de l'arrêté. 

La signalisation temporaire sera conforme au plan joint. 

 
Article 2 :  

La pré-signalisation et la signalisation mises en œuvre par l’entreprise ou entreprises sous-traitantes 
sont conformes aux prescriptions prévues dans la huitième partie «signalisation temporaire» du 
livre I de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, approuvé par l’arrêté 
interministériel du 06 novembre 1992 modifier, ainsi que l’arrêté du 08 avril 2002 modifiant les 
conditions de mise en œuvre de la signalisation routière (manuel du chef de chantier-Signalisation 
temporaire-Édition du SETRA). 

        Article 3 : 

Le                               Le délai d’exécution des travaux peut être modifié en fonction de l’état d’avancement du chantier ou 
des intempéries. 
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                                    Article 4 :  

 La limitation de vitesse ne sera pas modifiée au droit du chantier  

 Article 5 :  

Les  mesures    de     sécurité     doivent    être     respectées    scrupuleusement    par    les   différents  
intervenants. D’autre part : 
 
− Les barrières devront être inamovibles et difficilement franchissables durant la durée des 
travaux. 
 
La direction de la police aux frontières sera   informée   de    toutes   modifications   ou   de 
changement   d’horaires   et   pourra    éventuellement    procéder    à    la    fermeture   du   chantier. 
 

                                    Article 6 : 

                                   Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément   aux  lois  et 
règlements en vigueur.  

Article 7 : 
 
Le présent arrêté sera affiché aux extrémités du chantier.  
 
Article 8 : 
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux 
mois à compter de sa notification. 
 
Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
Article 9 : 
 
Le préfet délégué chargé de la sécurité et de la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris, le 
directeur de l’aéroport de Paris-Charles-de-Gaulle, le directeur de la police aux frontières sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de police. 
 
                                                                                     Roissy, le  30 janvier 2019 
 

                      Pour le Préfet de police, 
Par délégation, le Préfet délégué pour la sécurité     

                                et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris   
                                                                Signé 
 

                   François MAINSARD                
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